
 

 

  Jeudi, le 9 février 2023 

 

Changements sur la loi concernant 
les propriétaires, les exploitants et 

les conducteurs de véhicules lourds 
 

 

 

Le 17 février prochain, entrera en vigueur les 

modifications majeures apportées à la loi concernant les 

propriétaires, les exploitants et les conducteurs de 

véhicules lourds (P.E.C.V.L.). En ce qui a trait au 

kiosque vous rappelant les changements au P.E.C.V.L., 

votre employeur vous réfère au site de la SAAQ pour 

en faire votre propre interprétation au lieu de vous 

en informer adéquatement.  Nous déplorons 

fermement cette façon de procéder. 

On avise l’employeur, et encore une fois, il fait la sourde 

oreille prétextant connaître les lois. 

 

Syndicalement, votre équipe en santé & sécurité. 

 

 
 
 


